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CONTEXTE 

 

De nombreuses collectivités sont en cours de réflexion sur le transfert des compétences eau et assainissement, 

notamment dans le cadre de la Loi NOTRe du 7 août 2015. Celle-ci imposait leur transfert obligatoire des communes 

vers les EPCI - FP – y compris communautés de communes et d’agglomération – à compter du 1er janvier 2020. 

Une nouvelle loi du 27 décembre 2019 est venu chambouler le contexte et les échéances assouplissant les conditions 

et offrant un report possible du transfert au 1er janvier 2026 (décryptage de la loi engagement et proximité, 

ASCOMADE). 

Dans le domaine de l'eau, entre transfert de compétences (eau potable, assainissement collectif et non collectif) et 

définition d'une nouvelle compétence (GEPU), sans parler de la Gemapi et la défense extérieure contre l’incendie 

(DECI), ces évolutions viennent bouleverser les structures, les organisations et les ressentis. Elles sont de plus 

relativement complexes à mettre en place. Par ailleurs, la compétence GEPU doit être entièrement définie ainsi que 

son articulation avec les autres compétences. Ce processus itératif, entre les analyses techniques et financières, 

allongera le calendrier prévisionnel. 

Certaines collectivités se sont vues prises de court par les échéances et se sont lancées dans un transfert rapide des 

compétences, alors que nous sommes convaincus de la nécessité de prendre du temps pour ce faire. 

OBJECTIFS  

Ce document vise à fournir un support méthodologique pour les collectivités qui vont devoir définir et reprendre 

les compétences eau et assainissement, que chaque collectivité devra adaptée à sa situation. 

En se basant sur les retours d’expérience des membres du groupe, les objectifs sont de : 

 donner les grandes lignes de réflexion pour ne pas passer à côté d’étapes essentielles, amener les 

collectivités à se poser les bonnes questions et avoir une regard critique sur l’ensemble du processus de 

transfert de compétences. 

 soulever les points clés et incontournables à chaque étape et souligne l’importance de la construction d’une 

vision partagée et de l’adhésion des acteurs au projet, afin de limiter les écueils dans ce processus. 

Il a été choisi de proposer 2 chronogrammes : l'un avec des échéances correctes et l’autre avec des échéances 

contraintes. Le but est de guider les collectivités dans les 2 cas en fonction de leur situation. Mais aussi, au vue du 
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Chronogramme du transfert de compétence 

nouveau contexte réglementaire, de leur fournir les arguments pour retenir un calendrier raisonnable pour 

optimiser les chances d'un transfert réussi. 

 

CLES D’UTILISATION/ GUIDE DE LECTURE  

Le document recense les étapes essentielles et leur validation en appui sur 5 axes  :  

- la mobilisation des élus, 

- la communication et la concertation, 

- les aspects humains, 

- les aspects techniques, 

- les aspects financiers, 

- les aspects juridiques. 

2 ans semblent être une durée suffisante pour réaliser chaque étape correctement et favoriser l’adhésion et le 

partage d'une vision, notamment en appui sur des validations d’étapes territorialisées. Ce chronogramme sur 2 ans 

constitue donc la version conseillée du transfert. 

Nous avons choisi de représenter l'évolution de ce chronogramme dans un calendrier contraint (1an environ). Mais 

il est important d'alerter le lecteur sur le fait que ce scénario n'est pas satisfaisant et de rappeler que la 

réglementation laisse aujourd'hui la possibilité de prendre le temps nécessaire. Pour un transfert avec des échéances 

contraintes (1an environ), le scénario de la continuité de service est automatiquement choisi, au dépend de la 

recherche d’une vision partagée. La majorité des étapes du chronogramme de 2 ans sont conservées, elles sont 

cependant moins approfondies. La communication, la concertation, ainsi que les restitutions territorialisées sont 

négligées. Tout cela risque d’entraîner du travail en urgence en condition de stress, la non-adhésion au transfert, la 

complexification des relations humaines et des impacts financiers. De plus, les études de scénarios et 

d’harmonisation du service sur le territoire seront ensuite essentielles à la bonne gestion de l’eau et demanderont 

le doublement de certaines étapes. Au final et au regard des retours d'expériences mobilisés dans la construction de 

ce chronogramme, il n’y a pas de gain de temps à vouloir réaliser un transfert dans un temps réduit. 

Enfin, nous soulignerons que l'étude du transfert des compétences, gérée en mode projet, ne doit être que le début 

de cette animation et concertation avec les agents et les élus des collectivités. Ce projet ne s’arrête pas à la date 

d’effet du transfert. En effet, les enjeux et le caractère transversal des compétences eau et assainissement rendent 

nécessaires les échanges et la mobilisation des agents et des élus des collectivités, suscitée au moment de l'étude. 

D’autres productions du Graie ont été fléchées afin de vous appuyer lors de certaines étapes clés : 

 Trame pour l’élaboration du Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) d’une 

étude préalable au transfert de la compétence eau potable/assainissement/gestion des eaux 

pluviales urbaines (GEPU) (décembre 2019). Cette trame pour l’élaboration d’un CCTP expose et 

précise les différentes étapes que peut contenir une étude de transfert des compétences 

eau/assainissement/pluvial urbain. Elle présente une possibilité de contenu d’une telle étude, de manière non 

exhaustive. 

 Grilles d’aide à la définition de la compétence « gestion des eaux pluviales urbaines » (mai 

2019) – 3 dimensions analysées pour une décision éclairée : le patrimoine concerné (les ouvrages), les 

missions exercées et le périmètre géographique. 

Pour aller plus loin : 

 Listes des supports et outils pédagogiques du Graie sur les thématiques eaux pluviales et 

compétences 

http://www.graie.org/graie/graiedoc/doc_telech/CCTP_type_EtudeTransfertAERMC_GTGraie_VF.pdf
http://www.graie.org/graie/graiedoc/doc_telech/CCTP_type_EtudeTransfertAERMC_GTGraie_VF.pdf
http://www.graie.org/graie/graiedoc/doc_telech/CCTP_type_EtudeTransfertAERMC_GTGraie_VF.pdf
http://www.graie.org/graie/graiedoc/doc_telech/Graie-CompetenceGestionEauxPluvialesUrbaines-OuvragesMissions-mai19.pdf
http://www.graie.org/graie/graiedoc/doc_telech/Graie-CompetenceGestionEauxPluvialesUrbaines-OuvragesMissions-mai19.pdf
http://www.graie.org/portail/outils-et-supports-pedagogiques-pour-une-gestion-integree-des-eaux-pluviales/
http://www.graie.org/portail/outils-et-supports-pedagogiques-pour-une-gestion-integree-des-eaux-pluviales/
http://www.graie.org/graie/graiedoc/doc_telech/CCTP_type_EtudeTransfertAERMC_GTGraie_VF.pdf
http://www.graie.org/graie/graiedoc/doc_telech/Graie-CompetenceGestionEauxPluvialesUrbaines-OuvragesMissions-mai19.pdf
http://www.graie.org/portail/outils-et-supports-pedagogiques-pour-une-gestion-integree-des-eaux-pluviales/
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2ANS

Etude préalable Mise en œuvre

Techniques

Financiers

Juridiques

Humains

Mobilisation 
des élus

Collecte des documents: 
schémas directeurs, 

études, chiffres clés…

Définition et organisation des services (organigramme, fiche poste, recrutement, 
mutation, conventions de mise à disposition…)

Etat des marchés en 
cours, travaux 

engagés, subventions, 
contrats, factures, 

assujettissements TVA

Comparaison des prix 
en fonction du niveau 

de service

Etat des comptes, 
dettes, délibérations 

tarifs, immobilisations 
amortissements 

emprunts (y compris 
état des résultats)

Préparation des 
décisions à prendre 
et rédaction des PV 

(délibérations 
concordantes, 

transferts d’agents, 
mise à  disposition 
des biens mobiliers 

et immobiliers) 

Mise en œuvre de la 
gouvernance du service 

et désignation des 
représentants pour la 
régie, le syndicat, les 

commissions…

Organisation logistique matériel, passation, récupération des clefs

Transfert de l’actif et du 
passif

Assurer le suivi des marchés 
en cours

Mise en place d’une gouvernance: comité 
de pilotage, comité technique, GT…

Validation et 
restitution 
scénario

retenu et du 
tarif

Mise en place stratégie facturation/recouvrement : outils, DGFIP ou, le cas échéant, régie de recette, agence comptable…     

Définition tarif 
cible

Etat des lieux RH = 

personnel affecté et 
transférable 

rémunération, 
dossiers…) + 

quantification 
temps travail élus 

Etat des lieux juridique 
(marchés, contrats, 

conventions…)

Délibération 
modification statuts 
de la collectivité qui 

prend la compétence

Arrêté préfectoral 
transfert

Cadrage de la stratégie politique et choix 
du portage du transfert

Commande 
politique 
transfert

Etat des lieux technique 
et réglementaire et 

analyse des données

Programme de travaux (issu des schémas directeurs si 
récents) et PPI

Définition des objectifs 
de service

Lancement de
la démarche

Rencontre des élus 
et gestionnaires

Validation et 
réunion de 
restitution

du diagnostic

Définition de la  
compétence+ missions+ 

lien avec les autres 
compétences
Réflexion sur GEPU

Validation, 
restitution des  

objectifs 
de service

= vision commune

Règlement de service avec 
validation en CCSPL

Constitution 
et Réunion 
CCSPL ou 

équivalent 

Définition des besoins 
humains pour les différents 
scénarios et des modes de 

gestion

Négociation avec les employeurs et le personnel (poste et conditions) 

Simulation des 
prospectives 
financières

GEPU : Travail préparatoire CLECT

Demande SIRET

Création, étude et ouvertures des lignes budgétaires, mise à jour des immobilisations

Date effet transfert 
(en général 1 janvier)

Transfert des 
contrats (edf, eau 

potable, 
assurance, 

maintenance, 
marchés) et 

avenants 
éventuels

Délibération 
compétence 

GEPU + 
conventions

le cas échéant : 
création régie 

(rédaction 
statuts, …) 
ou avenant 
concession
ou marchés 
prestation 

Avant l’étude

Communication
Concertation

Accompagnement au changement (Communication, sensibilisation, animation) des élus et des services – référence à l’animation des territoires « Eau-Responsables » 

TESTS SCENARIOS

Vote budget

Mobilisation des élus 

+ 3 à 6 mois: 
délibération des 
commune sur le 

transfert des 
excédents

Communication préalable aux usagers

Passation des 
clefs, achats, 

S.I…

Etude transfert et intégration SI clientèle et technique

Relevé des compteurs contradictoire EPCI/communes  

Restitution aux 
services

Analyse de la  mise à 
niveau des services 

Rédaction CCTP

Temps= 0 Temps= 2ans

Etabli par le groupe de travail « Compétences » du Graie – juin 2020 – 3/4

Suivi

ON PART SUR DE BONNES BASES 
MAIS TOUT COMMENCE ICI

Ajustement accompagnement

Accord organigramme
Suivi mise en œuvre 

organigramme

Communication

Implication des élus et définition 
des modalités de fonctionnement,  

organisation de la concertation 
(commission géographique? 

Sectorielle? GT?)

http://www.graie.org/portail/http-www-graie-org-graie-graiedoc-doc_telech-competencegestioneauxpluvialesurbaines-ouvragesmissions-mai19-pdf/
http://www.graie.org/portail/animationregionale/animations-specifiques/territoires-eau-responsables-2/
http://www.graie.org/portail/trame-pour-lelaboration-du-cahier-des-clauses-techniques-particulieres-c-c-t-p-dune-etude-prealable-au-transfert-de-la-competence-eau-potable-assainissement-gestion-des-eaux-pluvi/
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Validation du 
niveau de service

SANS ACCOMPAGNEMENT: RISQUE DE TRAVAIL EN URGENCE, NON ADHESION AU TRANSFERT, STRESS, RELATION HUMAINES COMPLEXES, IMPACTS FINANCIERS

Validation du scénario 
retenu et  du tarif

Etude préalable Mise en œuvre

Techniques

Financiers

Juridiques

Humains

Mobilisation 
des élus

Collecte des 
documents: 

schémas 
directeurs, 

études, 
chiffres 
clés…

Organisation des services 
(organigramme, fiche poste, 

recrutement, mutation, 
conventions de mise à 

disposition…)

Etat des marchés 
en cours, travaux 

engagés, 
subventions, 

contrats, factures, 
assujettissements 

TVA

Prospectives 
rapides pour le 
tarif cible sans 

variation la 
1ère année

Etat des comptes, 
dettes, délibérations 

tarifs, 
immobilisations 
amortissements 

emprunts (y compris 
état des résultats)

Mise en œuvre de la 
gouvernance du service et 

désignation des représentants 
pour la régie, le syndicat, les 

commissions…

Transfert de l’actif et du 
passif

Mise en place 
d’une 

gouvernance : 
comité de 

pilotage, comité 
technique, GT…

Validation 
de la continuité 

du service (mêmes 
conditions)

Etat des lieux RH = 

personnel affecté 
et transférable 
rémunération, 
dossiers…) + 

quantification 
temps travail élus 

Etat des lieux 
juridique (marchés, 

contrats, 
conventions…)

Délibération 
modification statuts 
de la collectivité qui 
prend la compétence

Arrêté préfectoral 
transfert

Cadrage de la 
stratégie 

politique et 
choix du portage 

du transfert

Commande 
politique 
transfert

Etat des lieux 
technique et 

réglementaire et 
analyse des 

données, 
échelonné, rapide

Programme 
de travaux 
(issu des 
schémas 

directeurs si 
récents) et 

PPI

Lancement de
la démarche

Rencontre des élus 
et gestionnaires

Validation de
l’état des lieux 

Règlement de service +validation CCSPL

Constitution 
et Réunion 
CCSPL ou 

équivalent 

Définition des 
besoins pour la 
continuité de 

service

Négociation avec les employeurs et le 
personnel (poste et conditions) 

Demande 
SIRET

Création, étude et ouvertures des lignes budgétaires

Date effet transfert 
(en général 1 janvier)

Transfert des contrats (edf, eau 
potable, assurance, maintenance, 
marchés) et avenants éventuels

le cas échéant : création régie 
(rédaction statuts, …) ou avenant 
concession ou marchés prestation 

COMMUNICATION EST MINIMALE
CALENDRIER NE PERMET PAS L’ACCOMPAGNEMENT AU CHANGEMENT, LA CONCERTATION ET LA BONNE COMMUNICATION,

Avant 
l’étude

Communication
Concertation

Vote budget

+ 3 à 6 mois: délibération 
des commune sur le 

transfert des excédents

Passation 
des clefs, 
achats, 

SI…

Etude transfert et 
intégration SI clientèle 

+technique

Relevé des compteurs 
contradictoire 

EPCI/communes  

Comparaison des prix 
en fonction du niveau 

de service Définition tarif 
cible

Programme de travaux (issu des schémas directeurs si 
récents) et PPI

Définition des objectifs de 
service

Simulation des 
prospectives 
financières

GEPU : Travail préparatoire CLECT puis délibération

TESTS SCENARIOS

Assurer le suivi des marchés en cours

Organisation des services 
(organigramme, fiche poste, 

recrutement, mutation, 
conventions de mise à 

disposition…)

Négociation avec les employeurs et le 
personnel (poste et conditions) 

Affiner état des lieux technique et réglementaire et 
analyse des données

Temps= 0 Temps= 1an Etabli par le groupe de travail « Compétences » du Graie – juin 2020
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QUE 1AN

Rédaction 
CCTP 

Définition compétence 
GEPU + mission

Organisation logistique 
matérielle

Organisation logistique 
matérielle

Mise en place stratégie 
facturation/recouvrement: 

outils, DGFIP ou, le cas
échéant, régie de 

recette, agence 
comptable…

Mise en place stratégie 
facturation/recouvrement: 

outils, DGFIP ou, le cas
échéant, régie de 

recette, agence 
comptable…

Définitions des 
contraintes

Préparation des décisions à prendre 
et rédaction des PV (délibérations 

concordantes, conventions de mise 
à disposition d’agents, des biens 

mobiliers et immobiliers) 

Préparation des décisions à 
prendre et rédaction des PV 
(délibérations concordantes, 

transferts d’agents,)
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